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Monsieur Olivier Véran 

Ministère des Solidarités et de la Santé 

14, avenue Duquesne - 75007 PARIS 

 

 

 

A Pantin, le 9 avril 2020 

 

 

Objet : Disponibilité des molécules utilisées comme traitement du VIH 

 

Monsieur le Ministre, 

La crise sanitaire actuelle soumet la production mondiale de médicaments à de 

fortes tensions. Dans ce contexte, AIDES est particulièrement attentif aux risques de 

pénurie concernant les antirétroviraux et autres traitements utilisés par les personnes vivant 

avec le VIH. 

Depuis 13 mars, nous alertons l’ANSM à travers France Assos Santé d’un risque 

de tension concernant la spécialité KALETRA®, utilisée dans le cadre d’essais cliniques 

(Discovery) comme traitement du Covid-19. Le 26 mars, l’ANSM et le gouvernement ont 

engagé des mesures pour sécuriser l’accès à KALETRA® pour les personnes en bénéficiant 

dans le cadre d’un traitement continu. Cependant, le 30 mars, le laboratoire AbbVie qui 

produit cette molécule a signalé à l’ANSM des tensions d’approvisionnement. La semaine 

dernière, le laboratoire Mylan a également signalé des tensions d’approvisionnement sur 

ses spécialités LOPINAVIR/RITONAVIR MYLAN 100 mg/25 mg, comprimé pelliculé et 

LOPINAVIR/RITONAVIR MYLAN 200 mg/50 mg, comprimé pelliculé. 

Ces tensions ne sont pas une surprise et ne concernent pas uniquement la France. 

Il y a quelques semaines, Israël déposait une licence obligatoire permettant l’importation 

de génériques de KALETRA®. Suite à cette décision et face à la crise sanitaire mondiale, 

le laboratoire AbbVie a annoncé qu’il ne ferait pas valoir ses droits de propriété concernant 

KALETRA®.  

Quel plan de gestion de la pénurie est prévu pour assurer la continuité des 

traitements des personnes vivant avec le VIH utilisant ce traitement ? Conscients-es que le 

laboratoire AbbVie propose la spécialité ALUVIA® comme alternative au KALETRA®, 

nous appelons à la vigilance concernant les formes galéniques des traitements et autres 

caractéristiques pouvant affecter la qualité de vie de certains-es patients-es et leur 

observance. 
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Le 1er avril en audition à l’Assemblée nationale dans le cadre de la mission 

d’information concernant l’épidémie de Covid-19, le Premier ministre a indiqué que les 

stocks dont disposent les industriels étaient mobilisés et faisaient l’objet d’une gestion fine 

de leur circulation et de leur mise à disposition. 

A ce titre, nous souhaitons connaître l’état des stocks actuels, le nombre de jours 

de traitement disponibles sur la base d’une consommation habituelle et les commandes 

passées pour l’ensemble des médicaments antirétroviraux utilisés dans la prise en charge 

des personnes vivant avec le VIH, tels qu’établis par les recommandations du Groupe 

d’experts sur la prise en charge des PVVIH1. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, 

à l’expression de notre considération. 

 

 

 

 

Aurélien BEAUCAMP 

Président de AIDES 

 

Dossier suivi par : Caroline IZAMBERT, Responsable Santé et Mobilisations citoyennes 

cizambert@aides.org 

 

Copies : à Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances, Monsieur le Président de 

l’ANSM, Monsieur le Président du LEEM. 

 

 

 

                                                        
1  https://cns.sante.fr/wp-content/uploads/2017/01/experts-vih_tableau-synoptique.pdf 


